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Au cours du traditionnel
rendez-vous avec la
presse, hier, Alain-Claude
Bilie-By-Nze, tout en se féli-
citant de la condamnation,
par la justice gabonaise,
de notre confrère, L’Aube, à
une peine de 12 mois
d’emprisonnement avec
sursis, à une amende de
500.000 F et à des dom-
mages et intérêts de 20 et
22 millions, a réaffirmé la
ferme décision du prési-
dent de la République de
porter devant les tribunaux
tout comportement outra-
geant à son égard. Le
porte-parole de la prési-
dence de la République a
aussi abordé des questions
en rapport avec l’agenda
du chef de l’Etat, et l’actua-
lité politique du moment.LE porte‐parole de la pré‐sidence de la République,Alain‐Claude Bilie‐By‐Nze,a animé hier sa conférencede presse hebdomadaireau palais présidentiel. Lacondamnation de notreconfrère, L’Aube, l’agendapassé du chef de l’Etat, etl’actualité politique sontparmi les sujets qu’il a pas‐sés au crible, au cours de cerendez‐vous avec les re‐présentants des médiasprésents au Gabon.

« Nous allons continuer à militer pour une information saine et équilibrée »
Liberté de la presse au Gabon

Jonas OSSOMBEY
Libreville/Gabon

La deuxième principale dé-
cision au terme de ces as-
sises récemment
organisées porte sur l'ex-
clusion du parti de l'ancien
président provisoire, Jean
Pierre Ndong Abessolo.

CAUSE commune pour ledéveloppement du Gabon(CCDG), parti politique quise réclame de l'oppositiona tenu son premier congrèsordinaire et statutaire les13 et 14 juin derniers. Cesassises qui avaient pourthèmes, ''L'alternance c'est
maintenant'' , se sont te‐nues dans un hôtel situé auquartier "Les Charbon-
nages", à Libreville. Elles interviennent 16 ansaprès la création du parti,et visaient essentiellementla réorganisation internede cette formation. A ceteffet, les organisateurs ontcommis trois commissionspour examiner les mauxqui empêchent le bon fonc‐tionnement du CCDG.A l'issue des travaux encommissions, en retiendra,entre autres, que CCDG estouverte à tous les natio‐naux, soucieux du dévelop‐pement du pays. Etqu'après l'époque colo‐

Charles Ondo Ndong élu président
CCDG/Congrès ordinaire et statutaire

C.O.
Libreville/Gabon

niale, feu le président LéonMba a permis au Gabond'accéder à l'indépen‐dance. Tandis que son suc‐cesseur, feu Omar BongoOndimba a favorisé la créa‐tion d'un climat d'unité na‐tionale permettantd'associer tous les Gabo‐nais à la gestion de leurdestin commun.Abordant la situation poli‐tique du pays, les respon‐sables de CCDG ont appuyél'idée de la tenue d'un dia‐logue inclusif impliquanttous les acteurs politiqueset sociaux du pays, sous lasupervision de la commu‐nauté internationale. Parailleurs, CCDG exige, avantla tenue des prochainesélections, la mise en place

d'un véritable systèmeélectoral basé sur une bio‐métrie "iable. Sur le plan de la disciplineau sein du parti, un seuldossier a été examiné :celui de l'ancien présidentprovisoire, Jean‐PierreNdong Abessolo. Pour lescongressistes, ce derniers'est rendu coupable de laviolation des articles 5, 7, 9et 12 du règlement inté‐rieur du parti. Toute choseayant motivé son exclusion.Au terme du congrès, M.Charles Ondo Ndong a étéporté à la tête du parti.A noter qu'à peine installédans son fauteuil, M. OndoNdong a appelé à la candi‐dature de Jean Ping à l'élec‐tion présidentielle de 2016.  

Charles Ondo Ndong, le nouveau président de
CCDG (opposition).
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«Nous allons continuer à
militer pour une informa-
tion saine et équilibrée dans
notre pays». C'est ainsi queAlain‐Claude Bilie‐By‐Nze aréagi en commentant la dé‐cision de justice qui frappele journal, L’Aube, qui a étérécemment condamné,dans une affaire l’opposantau chef de l’Etat, Ali BongoOndimba, à une peined’emprisonnement avecsursis, à une amende de500.000 francs et à desdommages et intérêts de20 et 22 millions.Pour lui, la liberté de lapresse n’est pas en cause. Ils’agit, a‐t‐il poursuivi, demettre "in aux entraves etautres dérives dont est vic‐time le numéro un gabo‐nais de la part de certainsmédias de la place. Il a pro‐

mis que tout écrit à carac‐tère diffamatoire et inju‐rieux sera porté devant lestribunaux. Toute chosedont le but est, à l’en croire,d’assainir un environne‐ment médiatique qui fouleaux pieds un certain nom‐bre de lois au Gabon. «Nous
n’allons plus laisser l’injure,
la calomnie, s’ériger en
règle alors qu’il existe des
lois qu’il faut respecter», a‐t‐il martelé.Tout comme il a rappeléque la subvention à lapresse est désormais chif‐frée à 2 milliards, contre500 millions de francs lesannées précédentes. Uneaugmentation qui corres‐pond à la volonté des pou‐voirs publics depromouvoir la liberté de lapresse au Gabon. L’attribu‐

tion de cette aide, désor‐mais, devra tenir comptedu respect de l’éthique etde la déontologie par lesmédias. Car, «l’Etat ne va
pas subventionner l’injure
au chef de l’Etat», a justi"iéM. Bilie‐By‐Nze.Le conseiller politique d’AliBongo est également re‐venu sur le récent agendadu chef de l’Etat. Notam‐ment la visite en France etl’inauguration du Com‐plexe métallurgique deMoanda.  Dans l’Hexagone, Alain‐Claude Bilie‐By‐Nze a indi‐qué que plusieurs sujets enrapport avec la coopérationmultiforme entre la Franceet le Gabon, ont été abordés

au cours des entretiensentre le numéro un gabo‐nais et certaines autoritésfrançaises, dont  ManuelValls, le chef du gouverne‐ment français, et son minis‐tre de la Défense, Jean‐YvesLe Drian. «Ces entretiens
avec les autorités françaises
ont porté sur la coopération
militaire dans la sous-ré-
gion d’Afrique centrale et
l’Afrique en général», a‐t‐ilprécisé. Non sans faire étatde sa participation à la 51eédition du Salon internatio‐nal de l’aéronautique et del’Espace du Bourget. Par ailleurs, il a considéréque le Gabon industriel estun projet qui prend forme,à travers la Zone écono‐

mique spéciale de Nkok, leComplexe métallurgique deMoanda (CMM), l’usine detransformation du boisd’Owendo. Avec le CMM,
«c’est le secteur minier qui
engage sa mue avec le lan-
cement des activités de
transformation locale du
manganèse pour une capa-
cité annuelle de 65 000
tonnes de silico-manganèse
et de 20 000 tonnes de man-
ganèse métal», a‐t‐il clari"ié.La visite de travail et d’ami‐tié du roi du Maroc, Mo‐hammed VI, et la campagnenationale de vaccinationcontre la poliomyélite sontles autres points évoquésavec les journalistes lors decette rencontre.

Alain-Claude Bilie-By-Nze répondant a�  une question.
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Quelques journalistes ayant participé a�  la confe� rence de presse d'hier.
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